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Séance du 18 septembre 2024 à 19h00

Le Conseil Municipal de la commune de Rive-de-Gier, dûment convoqué, s'est
réuni en session ordinaire, en salle du Conseil municipal, sous la présidence de
Monsieur Vincent BONY, Maire.

Date de convocation :  

Étaient présents
M. Vincent BONY, Mme Caroline BENOUMELAZ, M. François TAMBUZZO, Mme
Marlène ESTEVEZ, M. Julien CHANELIERE, Mme Céline CLAUDE, M. Ridha
GUICHARD,  Mme  Carole  TAMBUZZO,  M.  Jean  POINT,  Mme  Fatiha
BOUZAGHAR, Mme Joséphine CALTAGIRONE, M. Laurent GONZALES, Mme
Saloi  EL OUNI,  Mme Leila MECHTAR, Mme Esther BONCORI, Mme Djemila
BOUAOUD, Mme Nasira  DEBBAH, Mme Séverine REYNAUD, M.  Jean-Louis
VALENTE,  M.  Jean-Louis  FONTBONNE,  Mme  Katy  BORREGO,  M.  Damien
LEFORT, Mme Fanny LASSABLIERE

Étaient absents
M. Jean-Pierre GRANATA, Mme Nadia MEBARKI, Mme Cendrine BARLET

Ont donné pouvoir
Pascale FOURNIER (pouvoir à Céline CLAUDE)
Isabelle CHAUVE (pouvoir à Carole TAMBUZZO)
Thierry ALVAREZ (pouvoir à Jean POINT)
Christophe TOTEL (pouvoir à François TAMBUZZO)
Alexandre PETIAUX (pouvoir à Vincent BONY)
Anne-Marie GAUDENCIO (pouvoir à Fanny LASSABLIERE)
Frédéric MARINELLI (pouvoir à Jean-Louis FONTBONNE)

Délibération :
N°   DEL_2024_070  

OBJET :
MISE À DISPOSITION DU TÉLÉSERVICE
« DÉCLALOC CERFA », TÉLÉSERVICE
DE DÉCLARATION DE MEUBLES DE
TOURISME ET CHAMBRES D’HÔTES

(ANNEXE )

Secrétaire de séance : M. Julien CHANELIERE

Rappel et référence(s) :

Vu les articles L.2121-21, L.2121-33 et L.5211-1 du code général des collectivités territoriales,
Vu l’article L.324-1-1 du code du tourisme,

Contenu :

Saint-Étienne Métropole a institué une taxe de séjour sur l’ensemble de son territoire depuis le 1 er janvier 2009 conformément à
la délibération du Conseil Communautaire en date du 8 décembre 2008.

Saint-Étienne Métropole a souhaité confier à la société Nouveaux Territoires l’exploitation et la maintenance de sa solution de
gestion et de base de données de la taxe de séjour.

La location de meublés de tourisme et de chambres d’hôtes pour de courtes durées, à une clientèle de passage, a connu un
essor notable et constitue une partie de plus en plus importante de l’offre d’hébergement touristique, notamment de par la
multiplication des plateformes numériques.

Toute personne qui offre à la location une chambre d’hôtes ou un meublé de tourisme, que celui-ci soit classé ou non au sens
du Code du tourisme, doit en avoir préalablement fait la déclaration auprès du maire de la commune où est situé l’hébergement.

Le service Déclaloc CERFA, proposé par Nouveaux Territoire, permet aux hébergeurs de déclarer en ligne via des formulaires
CERFA dématérialisés leurs meublés de tourisme et chambres d’hôtes, auprès des communes.

Le service Déclaloc CERFA est mis à disposition gracieusement par Saint-Étienne Métropole. 

Propositions :

Il est proposé au Conseil Municipal :
• d’approuver l’activation du téléservice « DECLALOC CERFA » ; 
• d’autoriser monsieur le maire ou son représentant légal à signer la convention afférente. 

Le Conseil municipal adopte à l’unanimité la présente délibération

Le Maire, 
Vice-Président de Saint-Etienne Métropole, 

Vincent BONY 

#signature#

Le secrétaire de séance,
Julien CHANELIERE
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